
 
Rappel des procédures administratives 

 
Règles générales  
 
Tout circuit sur lequel se déroulent des compétitions, essais ou entrainements à la compétition et démonstrations 
doit faire l’objet d’une homologation préalable.  
Cette homologation doit se faire auprès des services de l’état (Préfecture ou Sous-préfecture) au moins 3 mois 
avant la date d’utilisation officielle du circuit (entraînement, manifestation…).  
Cette homologation est accordée pour une durée de 4 ans dans le strict respect de l’arrêté d’homologation.  
Une demande d’autorisation d’épreuve sur circuit homologué doit-être déposée auprès de la préfecture ou de la 
sous-préfecture d’arrondissement au moins 2 mois avant la date de l’épreuve concernée.  
 
Démarches à effectuer et règles à respecter pour l’autorisation d’une épreuve motorisée UFOLEP :  
 

-être signé 
par le/la président-e de l’association sportive organisatrice affiliée à l’UFOLEP 49)  

 

APAC  

re contact avec le visiteur de terrain UFOLEP 49 pour une visite de conformité au plus tard 1 mois avant la 
date de dépôt du dossier à la préfecture ou de la sous-préfecture d’arrondissement.  
 
Démarches administratives à effectuer  
 

mplir l’ensemble des éléments du dossier et en déposer une copie auprès du comité 
départemental UFOLEP 49 pour examen, au moins 3 mois avant la date limite de dépôt officiel en Préfecture 
ou Sous Préfecture. Bien vérifier et préciser la liste des officiels avec leur nom/prénom /club /numéro de licence 
et certification FFSA à jour. 
 
L’UFOLEP vous retournera dans les 10 jours son avis sur  le dossier visé.  
 

Demander l’avis de la fédération délégataire en leur envoyant une copie du dossier. La fédération doit vous 
donner réponse dans un délai d’un mois maxi. Sans réponse l’avis est considéré favorable. 
 

Faire les démarches, au moment du dépôt de dossier en Préfecture ou Sous Préfecture, auprès de l’assurance 
pour obtenir un contrat VTM spécifique pour votre manifestation. Pour ceux qui souscrivent ce type de contrat 
auprès de l’APAC assurance (assurance des associations et adhérents UFOLEP) solliciter Pascal CHEREL. 
 

2 mois pour une autorisation 
d’épreuve sur terrain homologué et 3 mois pour une épreuve sur terrain non homologué ou faisant l’objet d’une ré-
homologation), le dossier complet  faire autant de copies dossiers que demandé par les services de l’état) en 
Préfecture ou Sous-préfecture.  
 

UFOLEP 49. 
 

Contacts fédérations :  

Ligue FFM : 

Ligue FFSA :  

 

 


